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Question écrite

Ministère interrogé > Éducation nationale Ministère attributaire > Éducation nationale,
enseignement supérieur et recherche

Rubrique >personnes
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Tête d'analyse >Pour la
prise en compte de la
pénibilité du métier
d'AESH

Analyse > Pour la prise en compte de la pénibilité
du métier d'AESH.
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Texte de la question

Mme Nadège Abomangoli interroge Mme la ministre de l'éducation nationale sur la prise en compte de la pénibilité
du métier d'accompagnant d'élèves en situation de handicap (AESH). Profession à 94 % exercée par des femmes, le
métier d'AESH cumule de nombreuses formes de précarité. Celles-ci sont payées en moyenne 850 euros par mois,
effectuent de nombreux déplacements et multiplient les élèves suivies. Elles sont trop souvent isolées au sein de la
communauté éducative, mal connues des enseignants et autres personnels de l'éducation nationale. Ces femmes font
pourtant vivre l'objectif d'inclusion de l'éducation nationale. Lorsque les notifications MDPH d'accompagnement ne
peuvent être réalisées par manque d'AESH, trop souvent cela se traduit par une déscolarisation de l'élève. Pourtant,
comme de nombreux métiers féminisés, les AESH ne bénéficient pas d'une prise en compte adéquat de la pénibilité
de leur métier. Les facteurs de risques professionnels définis par la loi sont très majoritairement orientés vers les
métiers exercés principalement par des hommes. L'accompagnement de mineurs, la prise en charge de personnes en
situation de handicap, les changements brutaux d'affectation ou encore la multiplication des élèves accompagnés et
des établissements suivies constituent pourtant de réels facteurs de pénibilité du métier d'AESH. L'urgence est là,
l'Agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail note une baisse de 27 % des accidents du travail
chez les hommes entre 2001 et 2019, mais relève un bond de 41,6 % chez les femmes. Ces chiffres témoignent de
l'impensé de la pénibilité des métiers féminisés. Pendant la crise covid, ces femmes se sont retrouvées en « première
ligne » pour empêcher la déscolarisation de milliers d'élèves. Elles méritent une prise en compte de la pénibilité de
leur métier. Mme la députée demande quelles mesures sont envisagées pour permettre une meilleure prise en
compte de la pénibilité des métiers dits féminisés. Elle demande quels dispositifs sont prévus pour palier au manque
de visibilité des accidents du travail et maladies professionnels dans le secteur du soin et de l'aide à la personne.
Enfin, elle demande si le Gouvernement soutiendra la création d'un corps de fonctionnaires pour les AESH pour
mettre fin à la précarité de leur métier.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2786
http://www.tcpdf.org

